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Proposition du Conseil administratif du 8 juin 2005, sur demande du 
Département de l’aménagement, de l’équipement et du logement, en vue de 
l’approbation, dans le quartier du Mervelet, feuilles 58, 59 et 60 du cadastre de 
la Ville de Genève : 
– du projet de loi modifiant les limites de zones N° 29472-206 sur le territoire 

de la Ville de Genève, section Petit-Saconnex, destiné à créer une zone de 
développement 3, une zone de développement 3 affectée à de l’équipement 
public et à l’affectation d’une zone de développement 3 existante à de 
l’équipement public; 

– du projet de plan de site N° 29394-206, situé entre l’avenue du Bouchet et 
l’avenue Trembley, prévoyant la protection du lotissement réalisé par Paul 
Perrin entre 1921 et 1925 qui constitue la première étape du concours 
d’idées remporté en 1913 par Adolphe Guyonnet et John Torcapel pour 
l’aménagement du secteur situé au nord-ouest de l’avenue du Bouchet; 

– du projet de plan localisé de quartier N° 29416-206, situé à l’avenue de Joli-
Mont, à côté du cycle d’orientation des Coudriers; 

– du projet de plan localisé de quartier N° 29’451-206, prévoyant la 
construction de logements avec activités sur neuf parcelles situées entre 
l’avenue de Joli-Mont, l’avenue Louis-Casaï et le chemin de Riant-Parc; 

– du projet de plan localisé de quartier N° 29452-206, prévoyant la 
construction de logements avec activités sur neuf parcelles situées entre le 
chemin de Riant-Parc, l’avenue Louis-Casaï et le chemin Charles-Georg. 

 

 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
A l’appui de sa demande, le Département de l’aménagement, de l’équipement et du 
logement, nous a transmis les explications suivantes sous la forme des cinq exposés 
des motifs et du projet de loi ci-après : 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS RELATIF AU PROJET DE MODIFICATION DES LIMITES 
DE ZONES N° 29’472-206 
 
 
 « Le projet de modification des limites de zones n° 29’472-206, dressé par le 
département de l’aménagement, de l’équipement et du logement le 21 janvier 2005, 
est situé au quartier du Mervelet, feuilles 58, 59 et 60 du cadastre de la ville de 
Genève. 

 
1. Périmètre et données foncières 

Ce périmètre d’une superficie de 75’993 m2, situé en zone de développement 3 et 
en zone 5, est constitué des parcelles suivantes : parcelles privées n° 1’716 et 3’973 
pour partie ; parcelles du domaine public communal n° 4’781, 4’784 et 4’785 ; 
parcelles propriétés de l’Etat de Genève n° 1’723, 1’726, 3’099, 3’360 et 3’361. 
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2. Objectif du projet de modification des limites de zone 
Le classement de ce périmètre en zone de développement 3, dont la majeure 

partie est affectée à des équipements publics, consiste en une mise en conformité 
des affectations existantes (cycle d'orientation des Coudriers, clinique de Joli-Mont). 
Situé dans la couronne suburbaine, le projet est conforme au concept de 
densification différenciée défini par le plan directeur cantonal. Il s’inscrit dans un 
processus de planification directrice défini par le service d'urbanisme de la Ville de 
Genève dans ses "Intentions d'aménagement" (2004). 

 
3. Description du site et contraintes 

Ce site ne comporte pas d’élément bâti ayant une valeur patrimoniale. En 
revanche, le parc de la clinique de Joli-Mont (parcelle no 1’716) a été relevé dans le 
cadre du Recensement des parcs et jardins historiques de la Suisse (ICOMOS) en 
cours de validation. Les parcelles n° 1’723 et 1’726 pour partie comprennent des 
jardins jugés intéressants par le service des monuments et des sites dans son 
« étude de plan de site » (2004). 

Proche du carrefour du Bouchet, ce site est bien desservi par les transports 
publics et bénéficiera des retombées en terme de mobilité du futur tracé du tramway 
Cornavin-Meyrin-CERN (TCMC). Il se situe à proximité immédiate d’activités et de 
surfaces commerciales (Balexert). 

 
4. Historique 

Partiellement comprise dans le périmètre du projet, la parcelle n° 3’973 a été 
l’objet du plan d’aménagement 26’698A-206, adopté par le Conseil d’Etat le 13 
décembre 1976. Le périmètre du projet a fait partie de deux schémas directeurs  
publiés par la Ville de Genève en janvier 1993. A partir de mars 2002, il est 
considéré par le service des monuments et des sites dans son « étude de plan de 
site » publiée en janvier 2004. A la suite de cette étude, le 27 mai 2004, les  
 
« Intentions d’aménagement » définies par le service d’urbanisme de la Ville de 
Genève affectent de ce périmètre à des équipements publics. 

 
5. Degré de sensibilité 

Conformément à l’article 44 de l’ordonnance sur la protection contre le bruit du 15 
décembre 1986, le degré de sensibilité II est attribué aux biens-fonds compris dans 
le périmètre présent projet de modification des limites de zone. 

 
6. Conclusion 

Par la mise en conformité des affectations existantes, ce projet de modification 
des limites de zone permet de renforcer la cohérence du plan des zones du canton.  



 3

 
7. Projet de loi qui sera soumis au Grand Conseil 
 
 
PROJET DE LOI 
 
modifiant les limites de zones sur le territoire de la commune du Petit-Saconnex 
(création d’une zone de développement 3, d’une zone de développement 3 affectée 
à de l’équipement public, et affectation d’une zone de développement 3 existante à 
de l’équipement public) au lieu-dit « Le Mervelet ». 
 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève décrète ce qui suit : 
 
Article 1 
1 Le plan n° 29’472-206, dressé par le département de l’aménagement, de 
l’équipement et du logement le 21 janvier 2005, modifiant les limites de zones sur le 
territoire de la commune du Petit-Saconnex (création d’une zone de développement 
3, d’une zone de développement 3 affectée à de l’équipement public, et affectation 
d’une zone de développement 3 existante à de l’équipement public) au lieu-dit « Le 
Mervelet » est approuvé. 
2  Les plans de zones annexés à la loi d’application de la loi fédérale sur 
l’aménagement du territoire, du 4 juin 1987, sont modifiés en conséquence. 
 
Art. 2 
En conformité aux articles 43 et 44 de l’ordonnance sur la protection contre le bruit,  
du 15 décembre 1986, il est attribué le degré de sensibilité II aux biens-fonds compris 
dans le périmètre de la zone de développement 3 et des zones de développement 3 
affectées à de l’équipement public créées par le plan visé à l’article 1. 
 
Art. 3 
Un exemplaire du plan N° 29’472-206 susvisé, certifié conforme par la présidence du 
Grand Conseil, est déposé aux archives d’Etat. » 
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EXPOSE DES MOTIFS RELATIF AU PROJET DE PLAN DE SITE N° 29’394-206 
 
 
 « 1. Contexte de l'étude 
 
Le projet de plan de site n°29’394-206, élaboré par le département de 
l'aménagement, de l'équipement et du logement (ci-après département) prévoit la 
protection du lotissement réalisé par Paul Perrin entre 1921 et 1925 qui constitue la 
première étape du concours d’idées remporté en 1913 par Adolphe Guyonnet et 
John Torcapel pour l’aménagement du secteur situé au nord-ouest de l’avenue du 
Bouchet. 
La présente étude a été initiée, suite à un refus conservatoire opposé à deux 
demandes d’autorisation de construire en mars 2002, en application de l’art. 39 
LPMNS, qui prévoit que lorsque l’adoption d’un plan de site paraît désirable, « 
l’autorité compétente peut refuser toute autorisation prescrite par la présente loi et la 
LCI pendant un délai de deux ans à compter de la décision de refus ».  
Ainsi, la Ville de Genève ayant demandé l’adoption d’un plan de site pour ce secteur, 
le département a engagé une étude générale du quartier en collaboration avec les 
services de l’administration communale. Cette étude a abouti à l’établissement du 
périmètre du présent plan de site. Parallèlement, dans le cadre d’une réflexion 
d’ensemble menée sur le secteur Le Mervelet-La Forêt qui associe conservation du 
patrimoine et développement urbain, le département met à l’enquête simultanément 
au présent plan de site les plans localisés de quartier n° 29’416, 29’418, 29’451, 
29’452 et la modification des limites de zones n° 29’472. 
 
2. Objectifs de l'étude 
 
Le présent plan de site intègre, dans ses objectifs, les acquis des diverses études 
menées de 1984 à 1997 sur ce territoire. Ces études ont permis, outre une meilleure 
connaissance du site du Mervelet, de mesurer les attentes des habitants et d’estimer 
le potentiel de développement de ce secteur situé dans la couronne suburbaine et 
bien desservi par les transports publics. Il est apparu que si une majeure partie du 
périmètre d’étude était susceptible de répondre à des objectifs de développement, le 
périmètre restreint qui mérite protection est défini par le lotissement réalisé par Paul 
Perrin constituant un ensemble particulièrement cohérent et soigné dans ses détails. 
 
L'adoption du présent plan de site permettra de répondre aux objectifs de 
sauvegarde du lotissement, en considérant la valeur d’ensemble que forment ici les 
villas jumelles, comprenant trois niveaux habitables, conçues selon une architecture 
traditionnelle de qualité ainsi que les jardins ceints de murets en meillerie apparente, 
en maçonnerie crépie et piles portant grilles et portails en fer ouvragé. 
Indissociable de la préservation du bâti, la conservation de la qualité du rapport à la 
rue passe par le maintien en l’état des jardins de valeur (haies, arbres majeurs, 
revêtement perméable, murets surmontés de grilles) ainsi que des éléments 
structurants majeurs tels que les mails existants qui bordent les avenues du Bouchet 
et de Trembley. » 
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EXPOSE DES MOTIFS RELATIF AU PROJET DE PLAN LOCALISE DE 
QUARTIER N° 29’416-206 
 
 
« Le projet de plan localisé de quartier no 29’416-206, dressé par le département de 
l’aménagement, de l’équipement et du logement le 18 octobre 2004, prévoit la 
construction de logements sur trois parcelles situées à l’avenue de Joli-Mont, à côté 
du cycle d’orientation des Coudriers, feuille 58 du cadastre de la ville de Genève. 
Ce projet participe d'une réflexion d'ensemble, menée sur le secteur Le Mervelet-La 
Forêt, qui associe conservation du patrimoine et développement urbain. Ainsi, le plan 
de site no 29’394A, les plans localisés de quartier nos 29’416, 29’418, 29’451, 29’452 
et la modification des limites de zones no 29’472 constituent un tout et sont déposés 
simultanément. Ils résultent d'une étroite coopération entre les services concernés 
des administrations cantonale et communale. 
 
1. Périmètre et données foncières 
 
Ce périmètre d’une superficie de 6’043 m2, situé en zone de développement 3, est 
constitué de la parcelle privée no 1’687, ainsi que des parcelles nos 1’688 et 2’173, 
propriétés de l’État de Genève. 
 
2. Objectif du projet de PLQ 
 
Situé dans la couronne suburbaine, le projet répond au concept de densification 
différenciée défini par le plan directeur cantonal. Il tient compte de plusieurs principes 
d’aménagement : la proximité d’équipement existants, tant en ce qui concerne les 
transports collectifs que les équipements socio-éducatifs et sportifs ; l’absence de 
contraintes patrimoniales et foncières ; l’opportunité de renforcer une centralité. 
L’objectif de ce projet est de permettre la construction de logements dans le 
prolongement du plan localisé de quartier no 27’935A, compte tenu du gabarit et de 
l’alignement définis par ce dernier. 
Propriétaire de deux parcelles sur trois, l’État est directement intéressé à construire, 
et ainsi à utiliser au mieux le potentiel à bâtir de la zone de développement. 
 
3. Description du site et contraintes 
 
Ce site ne comporte pas d’élément bâti ayant une valeur patrimoniale. En revanche, 
une végétation abondante, caractéristique des tissus pavillonnaires, s’est 
développée principalement le long des limites de propriétés. L’implantation des 
bâtiments projetés tient compte particulièrement du cèdre situé sur la parcelle no 
2’173, du chêne situé sur la parcelle no 1’687, ainsi que de l’arborisation située le 
long de l’avenue de Joli-Mont. 
Le quartier est pourvu d’infrastructures scolaires (cycle d’orientation des Coudriers, 
collège Rousseau, collège André-Chavanne). Proche du carrefour du Bouchet, il est 
bien desservi par les transports publics et bénéficiera des retombées en terme de 
mobilité du futur tracé du tramway Cornavin-Meyrin-CERN (TCMC). Il se situe à 
proximité immédiate d’activités et de surfaces commerciales (Balexert). 
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4. Historique 
 
Le périmètre du projet a fait partie de deux schémas directeurs, publiés par la Ville 
de Genève en janvier 1993, et du plan directeur de quartier « Le Mervelet », voté 
favorablement sous forme de résolution par le Conseil municipal le 4 mai 1993. 
Inclus dans le projet de plan localisé de quartier no 28’892, du 25 septembre 1997, ce 
périmètre a ensuite été l’objet d’un moratoire tacite. À partir de mars 2002, il est 
considéré par le service des monuments et des sites dans son « Étude de plan de 
site », publiée en janvier 2004, sans pour autant faire partie du périmètre du projet de 
plan de site no 29’394. À la suite de cette étude, le 27 mai 2004, les « Intentions 
d’aménagement » définies par le service d’urbanisme de la Ville de Genève affectent 
ce périmètre à du logement avec un indice d’utilisation du sol (IUS) de 1,2 maximum. 
 
5. Caractéristiques du projet de PLQ 
 
Ce projet de plan localisé de quartier prévoit : 
 
• L’édification de deux bâtiments d’une hauteur de R+5 et avec le même alignement 
que le plan localisé de quartier no 27’935 A ; 
 
• La réalisation d’environ 54 logements, dont les deux tiers au moins seront destinés 
à du logement social au sens de la loi générale sur le logement (I 4 05 du 4 
décembre 1977) ; 
 
• Un indice d’utilisation du sol (IUS) de 1,15 maximum et donc légèrement inférieur à 
celui préconisé dans les « Intentions d’aménagement » (2004) du service 
d’urbanisme de la Ville de Genève ; 
 
• La possibilité de réaliser les constructions en deux étapes ; 
 
• La création d’un parking souterrain destiné aux habitants, complété d’un parking en 
surface destiné principalement aux visiteurs. Conformément aux recommandations 
de l’Office des transports et de la circulation (OTC), le projet prévoit un nombre total 
de 99 places de stationnement, à raison d’un minimum pour les habitants de 1,3 
place pour 100 m2 de surface brute de plancher (SBP) et pour les visiteurs d’une 
place pour 800 m2 SBP ; 
 
• L’abattage d’une partie de la végétation existante à l’intérieur du périmètre dont la 
conservation n’a pas été requise par le Service des forêts, de la protection de la 
nature et du paysage (SFPNP). En revanche, le cèdre situé sur la parcelle no 2’173, 
le chêne situé sur la parcelle no 1687 et la plupart des arbres en limite de l’avenue de 
Joli-Mont sont sauvegardés, afin de conserver au site son caractère boisé et 
verdoyant ; 
 
• La réservation d’une servitude de passage public pour piétons et cycles 
exclusivement permettant d’améliorer la perméabilité en bordure de périmètre, entre 
l’avenue de Joli-Mont et le cycle d’orientation des Coudriers. Elle sera octroyée dans 
le cadre des requêtes définitives en autorisation de construire. 
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6. Conclusion 
 
Dans un contexte de crise du logement, ce projet de plan localisé de quartier 
constitue une opportunité de réaliser des immeubles comprenant du logement à 
caractère social dans un lieu à fort potentiel de développement. » 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS RELATIF AU PROJET DE PLAN LOCALISE DE 
QUARTIER N° 29’451-206 
 
 
« Le projet de plan localisé de quartier no 29’451-206, dressé par le département de 
l’aménagement, de l’équipement et du logement le 18 octobre 2004, prévoit la 
construction de logements avec activités sur neuf parcelles situées entre l’avenue de 
Joli-Mont, l’avenue Louis Casaï et le chemin de Riant-Parc, feuille 58 du cadastre de 
la ville de Genève. 
Ce projet participe d'une réflexion d'ensemble, menée sur le secteur Le Mervelet-La 
Forêt, qui associe conservation du patrimoine et développement urbain. Ainsi, le plan 
de site no 29’394A, les plans localisés de quartier nos 29’416, 29’418, 29’451, 29’452 
et la modification des limites de zones no 29’472 constituent un tout et sont déposés 
simultanément. Ils résultent d'une étroite coopération entre les services concernés 
des administrations cantonale et communale.  
 
1. Périmètre et données foncières 
 
Ce périmètre d’une superficie de 10’463 m2, situé en zone de développement 3, est 
constitué des parcelles privées nos 1’701, 1’702, 1’703, 1’704, 1’711, 1’712, 1’713, 
1’714 et 1’715. Plusieurs de ces parcelles sont grevées de servitudes. 
 
2. Objectif du projet de PLQ 
 
Situé dans la couronne suburbaine, le projet répond au concept de densification 
différenciée défini par le plan directeur cantonal. Il tient compte de plusieurs principes 
d’aménagement : la proximité d’équipement existants, tant en ce qui concerne les 
transports collectifs que les équipements socio-éducatifs et sportifs ; l’absence de 
contraintes patrimoniales et foncières ; l’opportunité de renforcer une centralité. 
 
 
L’objectif de ce projet est de permettre la construction de deux immeubles de 
logements d’un gabarit comparable à ceux existant le long de la route de Meyrin, en 
contrebas du site considéré. Il rend possible la formation d’un front sur l’avenue 
Louis Casaï par une construction basse affectée à des activités commerciales et/ou 
administratives. 
La sauvegarde des objectifs de la zone de développement a motivé un préavis 
défavorable de la Direction de l’aménagement du territoire (DAT) à la DD 97’365, 
daté du 10 mars 2004, relatif à un agrandissement du bâtiment situé sur la parcelle 
1’715. 
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3. Description du site et contraintes 
 
Ce site ne comporte pas d’élément bâti ayant une valeur patrimoniale. En revanche, 
une végétation abondante, caractéristique des tissus pavillonnaires, s’est 
développée principalement le long des limites de propriétés. L’implantation des 
bâtiments projetés tient compte particulièrement des cèdres situés sur les parcelles 
1’701 et 1’711, du cèdre et du hêtre situés sur la parcelle no 1’713, ainsi que d’une 
partie de l’arborisation située le long de l’avenue de Riant-Parc. 
Le quartier est pourvu d’infrastructures scolaires (cycle d’orientation des Coudriers, 
collège Rousseau, collège André-Chavanne). Proche du carrefour du Bouchet, il est 
bien desservi par les transports publics et bénéficiera des retombées en terme de 
mobilité du futur tracé du tramway Cornavin-Meyrin-CERN (TCMC). Il se situe à 
proximité immédiate d’activités et de surfaces commerciales (Balexert). 
La présence de servitudes de droit privé, grevant certaines parcelles du périmètre, 
pourrait compromettre la réalisation des constructions prévues par le projet, à moins 
qu’un accord entre les différents propriétaires des parcelles ne soit trouvé. Depuis 
l’adoption par le Grand Conseil de la loi dite Giromini (art. 6A de la loi générale sur 
les zones de développement), ce dernier peut cependant déclarer d’utilité publique la 
réalisation d’un plan localisé de quartier pour autant qu’au moins 60% des surfaces 
de plancher, réalisables selon ce plan, soient destinées à l’édification de logements 
d’utilité publique au sens des articles 15 et suivants de la loi générale sur le logement 
et la protection des locataires, du 4 décembre 1977. 
 
4. Historique 
 
Le périmètre du projet a fait partie de deux schémas directeurs, publiés par la Ville 
de Genève en janvier 1993, et du plan directeur de quartier « Le Mervelet », voté 
favorablement sous forme de résolution par le Conseil municipal le 4 mai 1993. 
Inclus dans le projet de plan localisé de quartier no 28’892, du 25 septembre 1997, ce 
périmètre a ensuite été l’objet d’un moratoire tacite. À partir de mars 2002, il est 
considéré par le service des monuments et des sites dans son « Étude de plan de 
site », publiée en janvier 2004, sans pour autant faire partie du périmètre du projet de 
plan de site no 29’394. À la suite de cette étude, le 27 mai 2004, les « Intentions 
d’aménagement » définies par le service d’urbanisme de la Ville de Genève affectent 
ce périmètre à 1/3 d’activités et à 2/3 de logement avec un indice d’utilisation du sol 
(IUS) de 1,2. Le présent projet fait suite au préavis défavorable de la Direction de 
l’aménagement du territoire (DAT) à la DD 97’365, daté du 10 mars 2004, 
concernant un agrandissement important du bâtiment situé sur la parcelle 1’715. 
 
5. Caractéristiques du projet de PLQ 
 
Ce projet de plan localisé de quartier prévoit : 
 
• L’édification de deux bâtiments d’une hauteur de R+R sup.+5 et d’une construction 
basse d’une hauteur de R et R inf.+R ; 
 
• La réalisation d’environ 100 logements, dont les deux tiers au moins seront 
destinés à du logement social au sens de la loi générale sur le logement (I 4 05 du 4 
décembre 1977) ; 
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• La création d’environ 1’700 m2 de surface brute de plancher (SBP) pour des 
activités commerciales et/ou administratives ; 
 
• Un indice d’utilisation du sol (IUS) de 1,3 maximum et donc légèrement supérieur à 
celui préconisé dans les « Intentions d’aménagement » (2004) du service 
d’urbanisme de la Ville de Genève ; 
 
• La possibilité de réaliser les constructions en deux étapes ; 
 
• La création d’un parking souterrain destiné aux habitants, complété d’un parking en 
surface destiné principalement aux visiteurs. Conformément aux recommandations 
de l’Office des transports et de la circulation (OTC), le projet prévoit un nombre total 
de 189 places de stationnement. Elles se distribuent pour le logement à raison d'un 
minimum de 1,3 place pour 100 m2 de surface brute de plancher (SBP) pour les 
habitants, d’une place pour 800 m2 SBP pour les visiteurs, et pour les activités à 
raison d'un maximum d’une place pour 150 m2 SBP pour les emplois ainsi que d’une 
place pour 300 m2 SBP pour les visiteurs. 
 
• L’abattage d’une partie de la végétation existante à l’intérieur du périmètre dont la 
conservation n’a pas été requise par le Service des forêts, de la protection de la 
nature et du paysage (SFPNP). En revanche, les cèdres situés sur les parcelles 
1’701 et 1’711, le cèdre et le hêtre situés sur la parcelle no 1’713 et une partie des 
arbres en limite de l’avenue de Riant-Parc sont sauvegardés ; 
 
• La réservation d’une servitude de passage public pour piétons et cycles 
exclusivement permettant d’améliorer la perméabilité en bordure de périmètre, entre 
l’avenue de Joli-Mont et l’avenue de Riant-Parc. Elle sera octroyée dans le cadre des 
requêtes définitives en autorisation de construire. 
 
• Pour des raisons de projet, une cession gratuite au domaine public le long de 
l’avenue Louis Casaï au profit d’un passage pour piétons et cycles ; 
 
• Deux cessions gratuites au domaine public, l'une du côté de l'avenue de Joli-Mont 
et l'autre du côté de l'avenue de Riant-Parc. 
 
6. Conclusion 
 
Dans un contexte de crise du logement, ce projet de plan localisé de quartier 
constitue une opportunité de réaliser des immeubles comprenant du logement à 
caractère social et des activités dans un lieu à fort potentiel de développement. » 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS RELATIF AU PROJET DE PLAN LOCALISE DE 
QUARTIER N° 29’452-206 
 
 
« Le projet de plan localisé de quartier no 29’452-206, dressé par le département de 
l’aménagement, de l’équipement et du logement le 18 octobre 2004, prévoit la 
construction de logements avec activités sur neuf parcelles situées entre le chemin 
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de Riant-Parc, l’avenue Louis Casaï et le chemin Charles Georg, feuille 57 du 
cadastre de la ville de Genève. 
Ce projet participe d'une réflexion d'ensemble, menée sur le secteur Le Mervelet-La 
Forêt, qui associe conservation du patrimoine et développement urbain. Ainsi, le plan 
de site no 29’394A, les plans localisés de quartier nos 29’416, 29’418, 29’451, 29’452 
et la modification des limites de zones no 29’472 constituent un tout et sont déposés 
simultanément. Ils résultent d'une étroite coopération entre les services concernés 
des administrations cantonale et communale. 
 
1. Périmètre et données foncières 
 
Ce périmètre d’une superficie de 13’660 m2, situé en zone de développement 3, est 
constitué des parcelles privées nos 1’635, 1’636, 1’637, 1’653, 1’654, 1’655, 3’303, 
3’304, 3’651 et 4’059. Plusieurs de ces parcelles sont grevées de servitudes. 
 
2. Objectif du projet de PLQ 
 
Situé dans la couronne suburbaine, le projet répond au concept de densification 
différenciée défini par le plan directeur cantonal. Il tient compte de plusieurs principes 
d’aménagement : la proximité d’équipement existants, tant en ce qui concerne les 
transports collectifs que les équipements socio-éducatifs et sportifs ; l’absence de 
contraintes patrimoniales et foncières ; l’opportunité de renforcer une centralité. 
L’objectif de ce projet est de permettre la construction de deux immeubles de 
logements d’un gabarit comparable à ceux existant le long de la route de Meyrin, en 
contrebas du site considéré. Il rend possible la formation d’un front sur l’avenue 
Louis Casaï par une construction basse affectée à des activités commerciales et/ou 
administratives. 
 
3. Description du site et contraintes 
 
Ce site ne comporte pas d’élément bâti ayant une valeur patrimoniale reconnue par 
la Direction du patrimoine et des sites. En revanche, une végétation abondante, 
caractéristique des tissus pavillonnaires, s’est développée principalement le long des 
limites de propriétés. L’implantation des bâtiments projetés tient compte 
particulièrement de l’arborisation située le long du chemin Charles Georg. 
Le quartier est pourvu d’infrastructures scolaires (cycle d’orientation des Coudriers, 
collège Rousseau, collège André-Chavanne). Proche du carrefour du Bouchet, il est 
bien desservi par les transports publics et bénéficiera des retombées en terme de 
mobilité du futur tracé du tramway Cornavin-Meyrin-CERN (TCMC). Il se situe à 
proximité immédiate d’activités et de surfaces commerciales (Balexert). 
La présence de servitudes de droit privé, grevant certaines parcelles du périmètre, 
pourrait compromettre la réalisation des constructions prévues par le projet, à moins 
qu’un accord entre les différents propriétaires des parcelles ne soit trouvé. Depuis 
l’adoption par le Grand Conseil de la loi dite Giromini (art. 6A de la loi générale sur 
les zones de développement), ce dernier peut cependant déclarer d’utilité publique la 
réalisation d’un plan localisé de quartier pour autant qu’au moins 60% des surfaces 
de plancher, réalisables selon ce plan, soient destinées à l’édification de logements 
d’utilité publique au sens des articles 15 et suivants de la loi générale sur le logement 
et la protection des locataires, du 4 décembre 1977. 
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4. Historique 
 
Le périmètre du projet a fait partie de deux schémas directeurs, publiés par la Ville 
de Genève en janvier 1993, et du plan directeur de quartier « Le Mervelet », voté 
favorablement sous forme de résolution par le Conseil municipal le 4 mai 1993. 
Inclus dans le projet de plan localisé de quartier no 28’892, du 25 septembre 1997, ce 
périmètre a ensuite été l’objet d’un moratoire tacite. À partir de mars 2002, il est 
considéré par le service des monuments et des sites dans son « Étude de plan de 
site », publiée en janvier 2004, sans pour autant faire partie du périmètre du projet de 
plan de site no 29 394. À la suite de cette étude, le 27 mai 2004, les « Intentions 
d’aménagement » définies par le service d’urbanisme de la Ville de Genève affectent 
ce périmètre à 1/3 d’activités et à 2/3 de logement avec un indice d’utilisation du sol 
(IUS) de 1,2 maximum. 
 
5. Caractéristiques du projet de PLQ 
 
Ce projet de plan localisé de quartier prévoit : 
 
• L’édification de deux bâtiments d’une hauteur de R+R sup.+5 et d’une construction 
basse d’une hauteur de R et R inf.+R ; 
 
• La réalisation d’environ 110 logements, dont les deux tiers au moins seront 
destinés à du logement social au sens de la loi générale sur le logement (I 4 05 du 4 
décembre 1977) ; 
 
• La création d’environ 2000 m2 de surface brute de plancher (SBP) pour des 
activités commerciales et/ou administratives ; 
 
• Un indice d’utilisation du sol (IUS) de 1,17 maximum et donc proche de celui 
préconisé dans les « Intentions d’aménagement » (2004) du service d’urbanisme de 
la Ville de Genève ; 
 
• La possibilité de réaliser les constructions en deux étapes ; 
 
• La création d’un parking souterrain destiné aux habitants, complété d’un parking en 
surface destiné principalement aux visiteurs. Conformément aux recommandations 
de l’Office des transports et de la circulation (OTC), le projet prévoit un nombre total 
de 217 places de stationnement. Elles se distribuent pour le logement à raison d'un 
minimum de 1,3 place pour 100 m2 de surface brute de plancher (SBP) pour les 
habitants, d’une place pour 800 m2 SBP pour les visiteurs, et pour les activités à 
raison d'un maximum d’une place pour 150 m2 SBP pour les emplois ainsi que d’une 
place pour 300 m2 SBP pour les visiteurs. 
 
• L’abattage d’une partie de la végétation existante à l’intérieur du périmètre dont la 
conservation n’a pas été requise par le Service des forêts, de la protection de la 
nature et du paysage (SFPNP). En revanche, une partie des arbres en limite du 
chemin Charles Georg sont sauvegardés ; 
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• La réservation d’une servitude de passage public pour piétons et cycles 
exclusivement permettant d’améliorer la perméabilité en bordure de périmètre, entre 
l’avenue de Riant-Parc et le chemin Charles Georg. Elle sera octroyée dans le cadre 
des requêtes définitives en autorisation de construire. 
 
• Pour des raisons de projet, une cession gratuite au domaine public le long de 
l’avenue Louis Casaï au profit d’un passage pour piétons et cycles ; 
 
• Deux cessions au domaine public, l'une du côté de l'avenue de Riant-Parc et l'autre 
du côté du chemin Charles-Georg. 
 
6. Conclusion 
 
Dans un contexte de crise du logement, ce projet de plan localisé de quartier 
constitue une opportunité de réaliser des immeubles comprenant du logement à 
caractère social et des activités dans un lieu à fort potentiel de développement. » 
 
 
 
COMMENTAIRES DU CONSEIL ADMINISTRATIF 
 
A l’appui des cinq exposés des motifs ci-dessus, le Conseil administratif a groupé en 
une seule proposition l’ensemble de ces plans d’affectation, car ils se situent tous au 
Mervelet et représentent le 60% de la surface du périmètre du quartier. Vu que ces 
cinq projets n’atteignent pas tous le même degré d’approfondissement et de 
réalisme, le Conseil administratif a décidé de proposer à votre Conseil cinq projets 
d’arrêtés globalement favorables en nuançant l’approche de deux d’entre eux en 
fonction de ce qui suit. 
 
En effet, si le Conseil administratif est favorable aux : 

- projet de modification du régime des zones N° 29’472-206, qui répond à 
une proposition de la Ville de Genève faite en mai 2004, consistant à 
attribuer et à étendre un périmètre aux équipements existants du quartier 
(cycle d’orientation des Coudriers et Clinique de Joli-Mont) tout en 
réservant sur des terrains de l’Etat de Genève des possibilités d’extensions 
mesurées en fonction du développement des quartiers environnants ; 

- projet de plan site N° 29’394-206, qui s’appuie sur le principe de 
l’urbanisme différencié de la zone de développement préconisé par le plan 
directeur cantonal et donne à un périmètre les conditions de maintien et de 
sauvegarde d’un lotissement de qualité, issu des résultats d’un concours 
d’aménagement lancé au début du XXème siècle ; 

- projet de plan localisé de quartier N°29’416-206, dont deux parcelles sur 
trois appartiennent à l’Etat, qui déclare être intéressé à construire des 
logements, dont les deux tiers seront destinés à du logement social au 
sens de la loi générale sur le logement. Dans ce cas, le Conseil 
administratif estime que l’Etat de Genève doit faire un effort 
supplémentaire et s’engager à réaliser sur ses deux parcelles des 
logements HBM et associer davantage dans le processus d’élaboration du 
plan le propriétaire de la parcelle privée, qui n’a pas été contacté ;  
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en revanche, il émet de grands doutes quant à engager aujourd’hui la procédure 
d’adoption des deux projets de plan localisé de quartier N°29’451-206 et 29'452-206 
qui englobent des périmètres, dont aucune parcelle n’est maîtrisée par la promotion 
privée voire par une collectivité publique. Par ailleurs, pas une seule parcelle a fait 
l’objet d’une requête faisant appel aux normes de la zone de développement 3 à 
l’exception de la parcelle N° 1637 qui, suite à l’abandon du projet de plan localisé de 
quartier N° 28'519, a été revendue à un particulier il y a plusieurs années,  
 
En regard du projet de plan de site N° 29’394-206, qui exclut un périmètre important 
du quartier de toute possibilité de construire selon les normes de la zone de 
développement 3, le Conseil administratif reconnaît qu’il est impératif de préserver le 
potentiel à bâtir des périmètres englobés dans les deux plans localisés de quartier 
précités. De plus, leur situation extrêmement favorable en matière d’infrastructures 
collectives, de services et d’équipements de proximité renforce cette analyse. 
 
Néanmoins, le Conseil administratif craint que le procédé consistant à imposer un 
plan d’affectation sans régler les aspects fonciers et d’étapes de réalisation et sans 
établir de dialogue avec les propriétaires concernés, ne soit pas véritablement 
productif. Dans la situation foncière actuelle du quartier, il y a en effet tout lieu de 
penser que certaines réactions négatives se produisent, puisque qu’un bon tiers des 
habitants y résident depuis moins de neuf ans et qu’en achetant récemment leurs 
biens, ils ont fait le choix d’habiter dans ce quartier durablement.  
 
S’étant adressée à plusieurs reprises au Canton pour faire valoir son point de vue, la 
Ville de Genève estime que les collectivités publiques devraient dans ce quartier se 
donner les moyens de négocier l’importance des requêtes qui font appel à 
l’application des normes de la zone villa, par la réduction du projet, l’absence de 
prise en compte de la plus-value qui en découlerait, l’interdiction de morcellement. 
De plus, les conditions préparatoires au lancement d’une procédure de plan 
d’affectation devraient être engagées à l’image de ce qui se fait dans le quartier de la 
Forêt parallèlement à l’instruction du projet de la rue Pestalozzi. 
 
L’expérience acquise lors de la concrétisation récente de plans localisés de quartier 
dans la cité montre que c’est moins le fait d’élaborer des instruments contraignants 
que la réalité des disponibilités foncières, la qualité du portage et de 
l’accompagnement des requêtes par les collectivités publiques, l’aptitude à instaurer 
un dialogue entre les partenaires de chacune des opérations qui permettent de 
déboucher sur la concrétisation de projets en zone de développement. 
 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil administratif vous invite, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers, à approuver les trois projets d’arrêtés suivants : 
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     PROJET D’ARRETE I 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- vu l’article 30, alinéa 1, lettre r), de la loi sur l’administration des communes du  

13 avril 1984 ; 
 
- vu la demande du Département de l’aménagement, de l’équipement et du 
 logement ; 
 
- sur proposition du Conseil administratif ; 
 
 
      Arrête : 
 
Article unique :  de donner un préavis favorable au projet de loi modifiant les limites 

de zones n° 29’472-206, sur le territoire de la Ville de Genève, 
section Petit-Saconnex, (création d’une zone de développement 3, 
d’une zone de développement 3 affectée à de l’équipement public et 
affectation d’une zone de développement 3 existante à de 
l’équipement public, selon plan n° 29’472-206) pour le quartier du 
Mervelet, feuilles 58, 59 et 60 du cadastre de la Ville de Genève. 

 
 
 
     PROJET D’ARRETE II 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- vu l’article 30, alinéa 1, lettre r), de la loi sur l’administration des communes du  

13 avril 1984 ; 
 
- vu la demande du Département de l’aménagement, de l’équipement et du 
 logement ; 
 
- sur proposition du Conseil administratif ; 
 
 
      Arrête : 
 
Article unique :  de donner un préavis favorable au projet de plan de site n° 29'394, 

situé entre l’avenue du Bouchet et l’avenue Trembley, prévoyant la 
protection du lotissement réalisé par Paul Perrin entre 1921 et 1925 
qui constitue la première étape du concours d’idées remporté en 
1913 par Adolphe Guyonnet et John Torcapel pour l’aménagement 
du secteur situé au nord-ouest de l’avenue du Bouchet. 
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     PROJET D’ARRETE III 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- vu l’article 30, alinéa 1, lettre r), de la loi sur l’administration des communes du  

13 avril 1984 ; 
 
- vu la demande du Département de l’aménagement, de l’équipement et du 
 logement ; 
 
- vu les objectifs d’aménagement et d’amélioration de l’environnement en espaces  
 d’intérêts publics décrits dans le texte et dans la légende du plan ; 
 
- sur proposition du Conseil administratif ; 
 
 
      Arrête : 
 
Article premier. - de donner un préavis favorable au projet de plan localisé de 
quartier n° 29'416, situé à l’avenue de Joli-Mont, à côté du cycle d’orientation des 
Coudriers, feuille 58 du cadastre de la Ville de Genève, dont les logements à édifier 
sur les parcelles n° 1688 et 2173 seront de type HBM. 
 
Art 2. - de charger le Conseil administratif à inviter le Département de 
l’aménagement, de l’équipement et du logement à mieux associer le propriétaire de 
la parcelle n° 1687 à la procédure d’adoption du plan localisé de quartier. 
 
Art 3. – de charger le Conseil administratif de demander au Département de 
l’aménagement, de l’équipement et du logement  d’introduire les aspects relatifs aux 
questions de servitude, nettoiement, entretien et éclairage ainsi qu’au taux de 
stationnement pour le logement qui ne doit pas excéder 1 place pour 100m2 de 
surface brute de plancher. 
 
 
Dans la mesure où votre Conseil estime que le moment est opportun et que les 
conditions sont suffisamment remplies pour poursuivre la procédure d’adoption des 
deux plans localisés de quartier N° 29’451-206 et 29’452-207, alors le Conseil 
administratif vous invitent à approuver les deux projets d’arrêtés suivants tout en les 
complétant de conditions que le Canton n’a pas encore intégrées : 
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     PROJET D’ARRETE IV 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- vu l’article 30, alinéa 1, lettre r), de la loi sur l’administration des communes du  

13 avril 1984 ; 
 
- vu la demande du Département de l’aménagement, de l’équipement et du 
 logement ; 
 
- vu les objectifs d’aménagement et d’amélioration de l’environnement en espaces  
 d’intérêts publics décrits dans le texte et dans la légende du plan ; 
 
- sur proposition du Conseil administratif ; 
 
 
      Arrête : 
 
Article premier. - de donner un préavis favorable projet de plan localisé de quartier 
n° 29'451, prévoyant la construction de logements avec activités sur neuf parcelles 
situées entre l’avenue de Joli-Mont, l’avenue Louis Casaï et le chemin de Riant-Parc, 
feuille 58 du cadastre de la Ville de Genève dont les 2/3 des logements seront 
sociaux subventionnés au sens de la loi générale sur le logement. 
 
Art 2. - de charger le Conseil administratif de demander au Département de 
l’aménagement, de l’équipement et du logement  d’introduire les aspects relatifs aux 
questions de servitude, nettoiement, entretien et éclairage ainsi qu’au taux de 
stationnement pour le logement qui ne doit pas excéder 1 place pour 100m2 de 
surface brute de plancher. 
 
Art 3. - d’appuyer le Conseil administratif lorsqu’il demande que les propriétaires 
voire les habitants du quartier soient associés à la mise au point du projet de plan 
localisé de quartier avant son adoption. 
 
 
 
     PROJET D’ARRETE V 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- vu l’article 30, alinéa 1, lettre r), de la loi sur l’administration des communes du  

13 avril 1984 ; 
 
- vu la demande du Département de l’aménagement, de l’équipement et du 
 logement ; 
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- vu les objectifs d’aménagement et d’amélioration de l’environnement en espaces  
 d’intérêts publics décrits dans le texte et dans la légende du plan ; 
 
- sur proposition du Conseil administratif ; 
 
 
      Arrête : 
 
Article premier. - de donner un préavis favorable projet de plan localisé de quartier 
n° 29'452, prévoyant la construction de logements avec activités sur neuf parcelles 
situées entre le chemin de Riant-Parc, l’avenue Louis Casaï et le chemin Charles 
Georg, feuille 57 du cadastre de la Ville de Genève dont les 2/3 des logements 
seront sociaux subventionnés au sens de la loi générale sur le logement. 
 
Art 2. - de charger le Conseil administratif de demander au Département de 
l’aménagement, de l’équipement et du logement  d’introduire les aspects relatifs aux 
questions de servitude, nettoiement, entretien et éclairage ainsi qu’au taux de 
stationnement pour le logement qui ne doit pas excéder 1 place pour 100m2 de 
surface brute de plancher. 
 
Art 3. - d’appuyer le Conseil administratif lorsqu’il demande que les propriétaires 
voire les habitants du quartier soient associés à la mise au point du projet de plan 
localisé de quartier avant son adoption. 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : -  projet de modification des limites de zones N° 29472-206 
 -  projet de plan de site N° 29394-206  
 -  projet de plan localisé de quartier N° 29416-206 
 -  projet de plan localisé de quartier N° 29451-206 
 -  projet de plan localisé de quartier N° 29452-206 












